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Rapporteur : 
Mme MACAREZ

 
 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation :
23/06/20

 
 

Date d'affichage :
07/07/20

 
 
 
 
 
Nombre de Conseillers
en exercice : 45
 
 
Quorum : 15
 
Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 45
 
Nombre de Conseillers
votant : 45

 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
_________

Séance  du  29 JUIN 2020 à 18h00
 

Réunion par visioconférence
 
Sont présents :
 
Mme Frédérique MACAREZ, M. Xavier BERTRAND, Mme Marie-Laurence
MAITRE, M. Freddy GRZEZICZAK, Mme Colette BLERIOT, M. Alexis
GRANDIN, Mme Françoise JACOB, M. Karim SAÏDI, Mme Agnès POTEL,
Mme Sylvie ROBERT, M. Frédéric ALLIOT, M. Jean-Michel BERTONNET, Mme
Sandrine DIDIER, M. Dominique FERNANDE, Mme Mélanie MASSOT, M.
Vincent SAVELLI, Mme Monique BRY, M. Bernard DELAIRE, Mme Sylvette
LEICHNAM, M. Philippe CARAMELLE, Mme Najla BEHRI, M. Yves DARTUS,
M. Pascal TASSART, M. Antoine MACAIGNE, M. Assiba BEAUFRERE, M.
Lionel JOSSE, M. Luz GARCIA IDALGO, M. Julien ALEXANDRE, Mme Sylvie
SAILLARD, Mme Anne-Sophie DUJANCOURT, M. Aurélien JAN, M. Sébastien
ANETTE, Mme Béatrice BERTEAUX, M. Julien CALON, Mme Aïcha DRAOU,
M. Thomas DUDEBOUT, Mme Cindy JANKOWIAK, Mme Lise LARGILLIERE,
M. Michel MAGNIEZ, M. Louis SAPHORES, Mme Aïssata SOW, M. Olivier
TOURNAY.
 
Sont excusés représentés :
 
Mme Djamila MALLIARD représenté(e) par M. Pascal TASSART, M. Philippe
VIGNON représenté(e) par Mme Françoise JACOB, Mme Nathalie VITOUX
représenté(e) par Mme Sylvie SAILLARD

 
 
Secrétaire de Séance : Mme Najla BEHRI

____________

 
Dans le cadre du plan global de prévention de la délinquance sur le

territoire de Saint-Quentin, le Service de  Médiation Sociale et Familiale a pour
mission de gérer l'espace public.

 
Ainsi les médiateurs proposent d'assurer une présence préventive dans

des bus à la demande et selon les besoins, ce qui contribuera au bien vivre sur le
territoire pour la population.
 

Afin de renforcer la sécurité des voyageurs et du personnel de conduite
sur le réseau urbain, la Communauté d'Agglomération du Saint-Quentinois propose
un partenariat avec la société Transdev Mobilités du Saint-Quentinois et la
Ville de Saint-Quentin, au travers du Service de Médiation Sociale et Familiale.
Cette convention a pour objet de définir des actions de communication et de
sensibilisation mais également d'intervention lors d'incidents sur le réseau.

 
Pour cela, l'équipe de médiation disposera de l'accès libre aux véhicules

dans le cadre de leur mission. Une carte nominative sera délivrée gratuitement par
Pastel aux agents du service Médiation, valable jusqu'au 31/12/2020.
 
 

 



C’est pourquoi, il est proposé au Conseil :
  
d’autoriser Madame le Maire à signer la convention ci-jointe avec la

Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois et Transdev et à accomplir
toute formalité en résultant.

 
  
                                DELIBERATION  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, adopte à l'unanimité, le

 rapport présenté. 
 

 
 
 
 

Pour extrait conforme,
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